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([~ambre bes tttepréGentants. 

S, EANCE DU 13 M,\RS 1840. 

--- 
BUDGET DE LA G-U:ERRE. 

MOTION. 

La Chambre décide que le montant du traitement destiné par le budget. 
au sieur Vandersmissen, sera retranché de l'imputation dans laquelle ce trai 
tement se trouve compris. 
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